
 

 
CONSULTATIONS et ACTES en SECTEUR PRIVE (2017) 

 
 

Pr Patrick BOYER 
Conventionné honoraires libres 
 
Consultations :  
le mardi de 14h à 19h 

 
 
 
   
 
 
 

*Une redevance de 16% est perçue par l’hôpital 
 
Actes ou prestations les plus couramment pratiqués :  
 

 
Acte** Tarif pratiqué Base de remboursement 

par l’assurance maladie 

Chirurgie tendineuse de l’épaule  
(coiffe, conflit, calcification) 900 à 1200€ 

MJEC002 (J) 
MEMC005 (J) 
598,72€ 

Prothèse d’épaule 900 à 1500€ 
MEKA008 (J) 
MJDA001 (J) 
678,42€ 

Prothèse de genou 1000 à 2000€ NFKA008(J) 601,89€ 

Chirurgie ligamentaire et méniscale du genou 900 à 1200€ NFMC003(J) 388,62€ 

**Une redevance de 25% est perçue par l’hôpital 
Un devis estimatif des honoraires de chirurgie vous sera remis en cas d’intervention. 

 
 

   
 Tarif pratiqué 

Base de 
remboursement par 
l’assurance maladie 

Consultation* De 60 à 100€ 48,30€ 

Votre médecin détermine librement ses honoraires.  
Ils peuvent donc être supérieurs au tarif du remboursement par l'assurance maladie.  
Si votre médecin vous propose de réaliser certains actes qui ne sont pas remboursés par l'assurance 
maladie, il doit obligatoirement vous en informer. Dans tous les cas, il doit fixer ses honoraires avec tact et 
mesure.  Si vous bénéficiez de la couverture maladie universelle complémentaire, votre médecin doit 
appliquer le tarif de remboursement de l'assurance maladie.  

Membre d’une association agréée acceptant le règlement des honoraires par chèque. 
 

 

                       


